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APOSTILLE
(Convention de La Haye du 5 octobre 1961)

|. Pays:

Le présent acte public

2. a été signé par

3. agissant en qualité de

4, est revětu du sceau/timbre de

 
ATTESTE

S.A 6. le

7. par

8. sous N*

9. Sceau/Timbre: $0. Signature: 

 

« UApostille confirme seulement louthenticité de fa signature,
du sceau ou timbre sur Je document. Elle ne signifie pas que
le contenu du document est correct ou que la République
francaise approuve son contenu. »


